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1852--3.] B I L L. [No. 385.

Acte pour rendre le maire de la cité de Québec électif
par le peuple.

A TTENDU qu'il est expédient que le maire de la cité de Prambule.
Québec, devrait être élu par le peuple :-A ces causes, qu'il

soit statué, etc.

Que le maire de la dite cité de Québec, depuis et après le premier Le maire sera
5 lundi du mois de février, mil huit cent cinquante-quatre, sera élu électif le. et

parmi les personnes qualifiées à être conseillers de la dite cité, par ,re 854.
la majorité des votes des électeurs qualifiés à voter aux élections et par qui.
des conseillers, qui doivent être pris dans les quartiers dans les-
quels ils ont respectivement le droit (le voter aux élections de la

10 dite cité.

Il. Et qu'il soit statué, qu'à l'élection annuelle des conseillers Mode quisera
dans chaque année, après la passation du présent acte, les électeurs suivi pour
votant à telle élection de conseillers dans les divers quartiers de votes pour lc
la dite cité, éliront en même temps parmi les personnes qualifiées "i".

15 comme susdit, une personne qualifiée à être maire de la dite cité;
et à moins que les électeurs dans tous les quartiers de la dite cité
ne soient unanimes dans leur choix, la dite élection d'un maire sera
tenue, -et la votation et autres procédures dans le cas de contesta-
tion, seront conduites en la même manière et sujettes aux mêmes

:20 dispositions et réglements qui sont ou seront légalement en force,
relativement à l'élection des conseillers ; et après avoir finalement Le nombre de
clos le poll dans chaque quartier à aucune telle élection, l'officier votes pour
ou la personne par lequel il aura été tenu, déclarera immédiate- a sedraaén
ment et publiquement le nombre de votes donné, pour chaque claré dans

25 candidat ou personne recevant les voix comme maire, et en fera ierque qua.

rapport, avec les livres de poll dans lesquels les votes sont enregis-
trés, au greffier de la cité.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier de la Le conseil
cité, de constater et faire rapport au conseil de la dite cité, à sa aprs te rap

30 réunion du second lundi de février dans chaque année, où s'il est port du laei
empêché de le faire, alors à la prochaine réunion du dit conseil, dCeidr,-quelle est lit
du nombre total des votes donnés pour chaque candidat pour la personne élue
charge du maire, et le nom de la personne pour laquelle le plus comme maane

grand nombre de voix aura été donnéêpar les voteurs de tous les
ses'



quartiers, et le conseil, après avoir examiné les listes de poll tenue,
à la dite élection par les différents officiers ou personnes qui les
auront tenues, et le rapport du greffier de la cité sur icelles, décla-
rera la personne ayant le plus grand nombre de voix comme
ayant été choisie maire, et dans le cas d'égalité des .voix. le dit .5
conseil décidera laquelle (les dites personnes ayant telle égalité,
sera censé avoir été élue à la dite charge.

Tewps dof- IV. Et qu'il soit statué, que le maire ainsi élu continuera à la
fi'". charge comme maire (le la dite cité jusqu'à ce que son successeur

a la charge de maire ait été élu et asserr.enté; et dans le cas où 10
la dite charge de maire deviendra vacante par la raison qu'aucune

va"""esse-personne qui aura été élue à cette charge ne l'acceptera pas, ou par
ront rempli8. la raison de son décès, ou qu'elle cessera de remplir la dite charge,

le (lit conseil, à sa première assemblée générale ou spéciale, après
telle vacance, élira entre les membres (lu conseil, une autre per- l
sonne propre à être maire pour le reste de la>période pour laquelle
le maire à être remplacé aurait du servir ; et le dit conseil
exercera (le temps à autre le même pouvoir, dans le cas de toute

uue persolme nouvelle vacance pendant la dite périod- ; et si aucune personne
élue maire et est élue en même temps maire de la dite cité et conseiller pour 20ronseil1er en
méme tems aucun des quartiers d'icelle, il sera tenu et obligé de déclarer,

alité ,,,dans le cours de quatre jours après qu'avis lui aura été donné de
refuser la la dite élection, laquelle des charges il accepte: Pourvu toujours
charge de
maire. que s'il n'est pas légalement empêché d'accepter la dite charge

de maire, il sera tenu et obligé de l'accepter, et il encourra ou 25
paiera une amende de cent louis pour ne pas l'accepter, lesquels
seront payés au trésorier de la dite cité pour l'usage et les fins
d'icelles, et s'ils ne sont recouvrés immédiatement, ils seront levés
et employés en la manière prescrite pour le paiement, le recou-
vrement, le prélèvement et l'emploi de l'amende actuellement im- 30
posée pour la non-acceptation de la charge de maire ; et la dite
amende sera encourue et payée nonobstant que la personne ainsi
élue comme maire, et refusant d'accepter la. charge, accepte en

provise. même temps la charge de conseiller: Pourvu toujours que si au-
cune personne ainsi élue comme maire et conseiller en même 35
temps, accepte la dite charge de maire, alors une nouvelle élection
de conseiller sera tenue pour le dit quartier pour lequel telle per-
sonne aura été élue conseiller, dans la période qui sera fixée par le
maire pour cette fin, et en la manière et sujet aux mêmes condi-
tions qui sont prescrites par la loi, pour les vacances extraordinaires 40

Proviso. dans la charge de censeiller: Pourvu aussi, que toute personne
étant alors un conseiller pourra être élue maire par les voteurs à
aucune élection annuelle comme susdit; et que si aucune per-
sonne étant alors un conseiller est élue maire, soit par les voteurs
à toute élection annuelle comme susdit, soit par le conseil, dans le 46
cas de vacance dans la charge de maire, telle personne sera obligée



d'accepter la dite charge ou de payer la pénalité susdite pour non-
acceptation; et le siège de tout conseiller élu maire par les voteurs
à leur élection annuelle, deviendra vacant, et un autre conseiller
sera élu en sa place, mais le siège d'un conseiller élu maire par le

5 conseil ne sera pas déclaré vacant.

V. Et qu'il soit statué, que les pouvoirs, autorité, droits et de- Les pouvoin

voirs de maire, tels qu'actuellement établis, ne seront nullement e maire
affectés, changés ou modifiés par le présent acte, nonobstant toute comme actuel-
chose y contenue à ce contraire, et le maire sera à toutes fins et

10 intentions quelconques, un membre du conseil de ville, nonobstant
toute disposition limitant le nombre des -membres du dit con-
seil; mais il ne votera pas aux assemblées du dit conseil, excepté
dans les cas où le maire a actuellement le droit de voter à telles
assemblées.

15 VI. Et qu'il soit statué, que telle partie de l'ordonnance de la Teue partie
législature du Bas-Canada, passée dans la troisième et quatrième de °ro.on.0 "sucedu B. C.
année du règne de sa majesté, intitulée: " Ordonance pour 3 et 4 viet.,
inco;porer les cité et ville de Québec," et l'ordonnance de la dite
législature, passée dans la quatrième année du règne de sa majesté, de l'acte 8 V.

20 intitulée: " Ordonnance pour amender une ordonnance pour S60uaur
"incorporer les cité et ville (le Québec" et aussi d'un acte passé dans avec le pré-

la huitième année du règne de sa majesté, intitulé : " Acte pour sent acte est

Il amender l'ordonnance incorporant la cité de Québec," ou de révoquée.

tout autre acte ou loi, qui peut être incompatible avec le présent
25 acte, sera et est par le présent révoquée.

VII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé être un acte Acte public.
public,


